
 
 

 

     COMPTE RENDU DU CONS
 


 
Les conseils municipaux 
de leurs délégués et suppléants

     Le candidat à l’élection du délégué est
Les suppléants sont proposés 
JONCHERAY Gilles.

     Tous sont élus à l’unanimité.
 


La conservation des données nécessite le positionnement de la mairie auprès de notre 
prestataire pour les applications utilisées XMARCHES, XFL
Pour ces diverses prestations de dématérialisation
Le département n’archive pas en Meurthe

     Il n
 


 
La convention 
Bassin de Pompey 
en date du 29 no
en charge les frais d’instruction des permis de construire et déclarations préalables.
La Com. Com. Propose l’avenant suivant
le service d’instruction des autorisations du droit du sols fera l’objet d’une facturation aux 
communes 
 


 
Les 
transmis antérieurement sont insuffisantes pour garantir une absence de pollution 
l’épandage
SUD 54) s’opposent au projet.
 
 
Le Piroué
  
 
 
 
 
 
             
               
                                          

 
 
 
ORDRE DU JOUR
 
 

 
COMPTE RENDU DU CONS

 DESIGNATION DES ELECTEURS TITULAIRES ET SUPPLEANTS AUX ELECTIONS 
SENATORIALES DU 24 SEPTEMBRE 2023

 
Les conseils municipaux 
de leurs délégués et suppléants
Le candidat à l’élection du délégué est
Les suppléants sont proposés 
JONCHERAY Gilles.
Tous sont élus à l’unanimité.
 
 AVENANT CONVENTION PRESTATION SPLXDEMAT

 
La conservation des données nécessite le positionnement de la mairie auprès de notre 
prestataire pour les applications utilisées XMARCHES, XFL
Pour ces diverses prestations de dématérialisation
Le département n’archive pas en Meurthe
Il ne nous paraît 

 DELIBERATION COMCOM SUR 

a convention signée entre la Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné et le 
Bassin de Pompey 
en date du 29 no
en charge les frais d’instruction des permis de construire et déclarations préalables.
La Com. Com. Propose l’avenant suivant

service d’instruction des autorisations du droit du sols fera l’objet d’une facturation aux 
communes de façon progressive sur deux ans.

  EPANDAGE DIGESTATS CVE54

 conseillers municipaux estimant que les informations présentées dans les documents 
smis antérieurement sont insuffisantes pour garantir une absence de pollution 

l’épandage des rejets solides ou liquides produits par l’unité de 
SUD 54) s’opposent au projet.

Le Piroué 

 

                                                 
                                                    
                                          

ORDRE DU JOUR :
 

COMPTE RENDU DU CONS

DESIGNATION DES ELECTEURS TITULAIRES ET SUPPLEANTS AUX ELECTIONS 
SENATORIALES DU 24 SEPTEMBRE 2023

Les conseils municipaux 
de leurs délégués et suppléants
Le candidat à l’élection du délégué est
Les suppléants sont proposés 
JONCHERAY Gilles. 
Tous sont élus à l’unanimité.

AVENANT CONVENTION PRESTATION SPLXDEMAT

La conservation des données nécessite le positionnement de la mairie auprès de notre 
prestataire pour les applications utilisées XMARCHES, XFL
Pour ces diverses prestations de dématérialisation
Le département n’archive pas en Meurthe

e nous paraît pas nécessaire de demander un archivage sur DVD (payant

DELIBERATION COMCOM SUR 

signée entre la Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné et le 
Bassin de Pompey portant sur l’instruction des autorisations d’occupation et d’utilisation du sol
en date du 29 novembre 2017
en charge les frais d’instruction des permis de construire et déclarations préalables.
La Com. Com. Propose l’avenant suivant

service d’instruction des autorisations du droit du sols fera l’objet d’une facturation aux 
de façon progressive sur deux ans.

EPANDAGE DIGESTATS CVE54

conseillers municipaux estimant que les informations présentées dans les documents 
smis antérieurement sont insuffisantes pour garantir une absence de pollution 

des rejets solides ou liquides produits par l’unité de 
SUD 54) s’opposent au projet.
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COMPTE RENDU DU CONS

DESIGNATION DES ELECTEURS TITULAIRES ET SUPPLEANTS AUX ELECTIONS 
SENATORIALES DU 24 SEPTEMBRE 2023

Les conseils municipaux ont été convoqués le vendredi 9 juin 2023 en vue de la désignation 
de leurs délégués et suppléants en vue des élections sénatoriales
Le candidat à l’élection du délégué est
Les suppléants sont proposés dans l’ordre du tableau

Tous sont élus à l’unanimité. 

AVENANT CONVENTION PRESTATION SPLXDEMAT

La conservation des données nécessite le positionnement de la mairie auprès de notre 
prestataire pour les applications utilisées XMARCHES, XFL
Pour ces diverses prestations de dématérialisation
Le département n’archive pas en Meurthe

nécessaire de demander un archivage sur DVD (payant

DELIBERATION COMCOM SUR 

signée entre la Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné et le 
portant sur l’instruction des autorisations d’occupation et d’utilisation du sol
mbre 2017 stipulait que la Communauté de Communes prenait totalement 

en charge les frais d’instruction des permis de construire et déclarations préalables.
La Com. Com. Propose l’avenant suivant

service d’instruction des autorisations du droit du sols fera l’objet d’une facturation aux 
de façon progressive sur deux ans.

EPANDAGE DIGESTATS CVE54

conseillers municipaux estimant que les informations présentées dans les documents 
smis antérieurement sont insuffisantes pour garantir une absence de pollution 

des rejets solides ou liquides produits par l’unité de 
SUD 54) s’opposent au projet.  

                

                                               
                                     Granddidier

                                                     

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUIN 2023

DESIGNATION DES ELECTEURS TITULAIRES ET SUPPLEANTS AUX ELECTIONS 
SENATORIALES DU 24 SEPTEMBRE 2023

convoqués le vendredi 9 juin 2023 en vue de la désignation 
en vue des élections sénatoriales

Le candidat à l’élection du délégué est : MATHEY Dominique
dans l’ordre du tableau

AVENANT CONVENTION PRESTATION SPLXDEMAT

La conservation des données nécessite le positionnement de la mairie auprès de notre 
prestataire pour les applications utilisées XMARCHES, XFL
Pour ces diverses prestations de dématérialisation
Le département n’archive pas en Meurthe-et-

nécessaire de demander un archivage sur DVD (payant

DELIBERATION COMCOM SUR L’INSTRUCTION DES DROITS DU SOL

signée entre la Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné et le 
portant sur l’instruction des autorisations d’occupation et d’utilisation du sol

stipulait que la Communauté de Communes prenait totalement 
en charge les frais d’instruction des permis de construire et déclarations préalables.
La Com. Com. Propose l’avenant suivant : 

service d’instruction des autorisations du droit du sols fera l’objet d’une facturation aux 
de façon progressive sur deux ans. 

EPANDAGE DIGESTATS CVE54 

conseillers municipaux estimant que les informations présentées dans les documents 
smis antérieurement sont insuffisantes pour garantir une absence de pollution 

des rejets solides ou liquides produits par l’unité de 

               Dommartin

            Zone d’épandage prévue pour Dommartin
Granddidier 

 

EIL MUNICIPAL DU 9 JUIN 2023

DESIGNATION DES ELECTEURS TITULAIRES ET SUPPLEANTS AUX ELECTIONS 
SENATORIALES DU 24 SEPTEMBRE 2023 

convoqués le vendredi 9 juin 2023 en vue de la désignation 
en vue des élections sénatoriales

: MATHEY Dominique
dans l’ordre du tableau 

AVENANT CONVENTION PRESTATION SPLXDEMAT

La conservation des données nécessite le positionnement de la mairie auprès de notre 
prestataire pour les applications utilisées XMARCHES, XFL
Pour ces diverses prestations de dématérialisation nous archivons sous forme papier.

-Moselle. 
nécessaire de demander un archivage sur DVD (payant

L’INSTRUCTION DES DROITS DU SOL

signée entre la Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné et le 
portant sur l’instruction des autorisations d’occupation et d’utilisation du sol

stipulait que la Communauté de Communes prenait totalement 
en charge les frais d’instruction des permis de construire et déclarations préalables.

service d’instruction des autorisations du droit du sols fera l’objet d’une facturation aux 

conseillers municipaux estimant que les informations présentées dans les documents 
smis antérieurement sont insuffisantes pour garantir une absence de pollution 

des rejets solides ou liquides produits par l’unité de 

Dommartin-Sous-Amance

’épandage prévue pour Dommartin
 de 17 Ha     

 

EIL MUNICIPAL DU 9 JUIN 2023

DESIGNATION DES ELECTEURS TITULAIRES ET SUPPLEANTS AUX ELECTIONS 

convoqués le vendredi 9 juin 2023 en vue de la désignation 
en vue des élections sénatoriales 

: MATHEY Dominique 
 : CLEMENT Pau

AVENANT CONVENTION PRESTATION SPLXDEMAT 

La conservation des données nécessite le positionnement de la mairie auprès de notre 
prestataire pour les applications utilisées XMARCHES, XFLUCO, XACTES.

ous archivons sous forme papier.

nécessaire de demander un archivage sur DVD (payant

L’INSTRUCTION DES DROITS DU SOL

signée entre la Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné et le 
portant sur l’instruction des autorisations d’occupation et d’utilisation du sol

stipulait que la Communauté de Communes prenait totalement 
en charge les frais d’instruction des permis de construire et déclarations préalables.

service d’instruction des autorisations du droit du sols fera l’objet d’une facturation aux 

conseillers municipaux estimant que les informations présentées dans les documents 
smis antérieurement sont insuffisantes pour garantir une absence de pollution 

des rejets solides ou liquides produits par l’unité de méthanisation de Ludres (CVE

Amance village

’épandage prévue pour Dommartin
      

  

EIL MUNICIPAL DU 9 JUIN 2023

DESIGNATION DES ELECTEURS TITULAIRES ET SUPPLEANTS AUX ELECTIONS 

convoqués le vendredi 9 juin 2023 en vue de la désignation 

CLEMENT Paulette, FURDIN Guy, 

La conservation des données nécessite le positionnement de la mairie auprès de notre 
UCO, XACTES. 

ous archivons sous forme papier.

nécessaire de demander un archivage sur DVD (payant 

L’INSTRUCTION DES DROITS DU SOL

signée entre la Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné et le 
portant sur l’instruction des autorisations d’occupation et d’utilisation du sol

stipulait que la Communauté de Communes prenait totalement 
en charge les frais d’instruction des permis de construire et déclarations préalables.

service d’instruction des autorisations du droit du sols fera l’objet d’une facturation aux 

conseillers municipaux estimant que les informations présentées dans les documents 
smis antérieurement sont insuffisantes pour garantir une absence de pollution 

éthanisation de Ludres (CVE

village 

’épandage prévue pour Dommartin

1

EIL MUNICIPAL DU 9 JUIN 2023 

DESIGNATION DES ELECTEURS TITULAIRES ET SUPPLEANTS AUX ELECTIONS 

convoqués le vendredi 9 juin 2023 en vue de la désignation 

lette, FURDIN Guy, 

La conservation des données nécessite le positionnement de la mairie auprès de notre 

ous archivons sous forme papier. 

L’INSTRUCTION DES DROITS DU SOL 

signée entre la Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné et le 
portant sur l’instruction des autorisations d’occupation et d’utilisation du sol

stipulait que la Communauté de Communes prenait totalement 
en charge les frais d’instruction des permis de construire et déclarations préalables. 

service d’instruction des autorisations du droit du sols fera l’objet d’une facturation aux 

conseillers municipaux estimant que les informations présentées dans les documents 
smis antérieurement sont insuffisantes pour garantir une absence de pollution à la suite 

éthanisation de Ludres (CVE

’épandage prévue pour Dommartin parcelle                

1/2 

DESIGNATION DES ELECTEURS TITULAIRES ET SUPPLEANTS AUX ELECTIONS 

convoqués le vendredi 9 juin 2023 en vue de la désignation 

lette, FURDIN Guy, 

La conservation des données nécessite le positionnement de la mairie auprès de notre 

signée entre la Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné et le 
portant sur l’instruction des autorisations d’occupation et d’utilisation du sol 

stipulait que la Communauté de Communes prenait totalement 

service d’instruction des autorisations du droit du sols fera l’objet d’une facturation aux 

conseillers municipaux estimant que les informations présentées dans les documents 
à la suite de 

éthanisation de Ludres (CVE-

                



2/2 

 
 DELIBERATION POUR VALIDER UNE MOTION CONTRE LES VIOLENCES 

FAITES AUX ELUS 
 
Lecture du texte proposé par le bureau des maires ruraux 54 
Le conseil municipal adopte la motion de soutien contre les agressions faites aux élus. 
 
 INFOS DIVERSES : 

 
 Parcelles 137 et 139 appartenant au conseil départemental. Rappel du contexte 

de la vente de ces parcelles il y a une quinzaine d’années. Le CD voudrait reprendre la 
vente de ces parcelles. Les riverains ainsi que la commune ont été contactés. Sur les 
riverains contactés 3 seraient intéressés.  
La commune voudrait que cette parcelle soit gardée en l’état, ce qui est aussi le cas des 
riverains. Par ailleurs, la commune a averti les riverains que cette parcelle serait mise 
dès que possible en zone NJ ou Zone naturelle. Un engagement sera demandé aux 
acheteurs afin qu’ils gardent le terrain en l’état. 
 

 Recensement en 2024. Il y aura un coordinateur général et un agent recenseur.  
 

 Renforcement ENEDIS au Piroué.  Les travaux seront faits le 22 juin pour 
rééquilibrer la distribution d’électricité et éviter les baisses de tension. Un contrôle sera 
demandé après les travaux. On repassera une info à la population sur le site afin 
d’avertir les riverains qu’il y aura des coupures de courant ce jour-là le matin.  
 
 

 Court-circuit dans la salle du four à pain. Depuis il n’y a plus de courant. 
L’électricien viendra diagnostiquer le 22 juin et il nous fera un devis. 
 

 Liaison voie douce entre l’actuelle voie verte et Essey les Nancy. Chaque 
commune est, pour la première fois, consultée sur le sujet d’un maillage cohérent des 
différentes voies vertes ou « douces ».  Une nouvelle étude est demandée par la 
préfecture. Le dossier va donc être remis sur la table.  
 
 

 Question est posée par un conseiller sur l’entretien des Voies Vertes et ce ces nouvelles 
voies créées. 

 
 

 
 

 INFO DE DERNIERE MINUTE : A VOS AGENDAS, FETE DES DOMMARTINOIS 
 

Le foyer rural  propose aux habitants de la commune de se retrouver dimanche 17 septembre dans le 
parc de la mairie pour une rencontre familiale et festive. 
Réservez la date, le programme de la journée vous sera communiqué début septembre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Merci de nous faire part de vos commentaires et informations propres à la vie de Dommartin au 03 83 31 19 41 

Pour nous contacter en cas d’urgence :  
le maire : 06 45 16 22 56 -  1ère adjointe 07 88 77 10 05 –  2ème adjoint    Guy FURDIN 06 71 00 13 79 –          

3ème adjoint Gilles JONCHERAY 06 72 60 82 96 


